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• 65 ans d’existence

• Un label qui répond aux grands enjeux 

environnementaux

• Et qui accompagne les collectivités 

dans leur transition écologique



• L’amélioration durable de la qualité de vie

• La préservation de l’environnement

• La promotion et l’attractivité des territoires



• 4 660 communes labellisées en France

Dont 230 communes en Occitanie

• 286 communes labellisées 4 fleurs en France

Dont 13 communes en Occitanie

• Près de 2 000 membres du jury sillonnent le territoire français chaque 

année

• 12 régions et 83 départements engagés dans la démarche « Villes et 

Villages Fleuris »





• Structurer les politiques publiques

• Favoriser la transversalité des équipes

• Accompagner et valoriser le progrès

Un référentiel technique, pour 



1. Visite du jury

2. Mise en œuvre du projet municipal

3. Animation et promotion de la démarche

4. Patrimoine végétal et fleurissement

5. Gestion environnementale

6. Qualité de l’espace public

7. Pertinence des aménagements en fonction des lieux



Comment la commune favorise-t-elle
la diversité botanique sur son territoire ?

S’assure-t-elle de planter 
les bonnes essences au bon endroit ?

La commune procède-t-elle à un inventaire et à un 
diagnostic du patrimoine végétal ?

Dispose-t-elle d’un plan de 
renouvellement du patrimoine arboré 

et arbustif ?
Souligne-t-elle son identité par des 
réalisations paysagères créatives ?

Comment s’effectue 
l’harmonie des 

compositions florales ?



Quels sont les outils mis en place pour 
connaitre, inventorier et protéger la 
biodiversité ?

Quels partenaires sont associés à la 
réalisation 

des projets environnementaux ?

Comment sont assurées la protection et la 
valorisation des ressources naturelles ?

Quelles sont les méthodes 
alternatives d’entretien des espaces 

verts et des sols ?

La commune est-elle à l’initiative 
d’actions innovantes permettant de 
lutter contre le changement 
climatique ?



• Les communes sont évaluées tous les 3 ans

• Par un jury régional pour les 1 à 3 fleurs

• Par un jury national pour les 4 fleurs et prix 

spéciaux

• Composé généralement de 4 experts : élus, 

techniciens des collectivités, professionnels du 

paysage, de l’horticulture, de l’aménagement, 

de l’environnement et du tourisme 



• Une belle harmonie entre histoire et nature

• Une ville verte avec 96 m² de nature par habitant

• Des aménagements remarquables et des projets à 
venir

• Des actions citoyennes de proximité

• Un cadre de vie où il fait bon vivre. 




